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Du 2r Mai 1^49.

A Tous CEUX qui ces préfentes Lettres verront ou 
oiront, ECHEVINS de la ville de Lille en Flandres.;

SALUT. Comme à Nous & à nos prédéceffeurs en Loy. ait 
de tout temps compété & appartenu & encore appartient 
à préfent, fous le Roy notre Sire, comme Comte de Flan
dres, la connoiffance & judicaturede & fur tous les Manans, 
Habitans & Sujets audit Echevinage , qui fe font réglés & gou
vernés, & font encore journellement au fait de leurs Styles, 

• Métiers & Marchandifes, félon les Règles, Conftitutions &
Ordonnances à eux par Nous & nos Prédéceffeurs baillées 
& accordées , tant par Lettres que autrement, & à chacun 
d’eux félon leurs états & degrés ; & il foit que de la part
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des Maîtres & Suppôts du Corps de Style des Corroyeurs 
& Tailleurs de Cuirs de cette Ville , Nous eût .par Re- 
quête été remontré que depuis le onzième d’OCtobre mil 
cinq cens foixante-huit, jour de l’accord de leurs Lettres, 
à prêtent: , ils auroient ponCtuellement gardé 
& obfervé les points & articles y contenus, procédés de nos 
prédécefleurs en Loy, ayant pour la décoration des jours 
du très-Augufte faint Sacrement & Procefion de cettedite 
Ville, Torfes & Chandelles , & Chapelle où ils font dé
charger les Méfiés & Obits qui fe célèbrent pour les âmes 
des Suppôts dudit Style trépaflés : & comme aucuns pour- 
roient faire difficulté de fubir & payer les amendes indicées 
aux contrevenans , fous prétexte que leurs Lettres origi
nelles font perdues & démanevées , ils Nous ont très-hum
blement fupplié leur accorder renouvellement defdites Let
tres. Savoir FAISONS, que vu en pleine Halle & Conclave 
la teneur de ladite Requête, avons, tant pour eux que pour 
leurs fuccefeurs, accordé & oCtroyé, accordons & OCtroyons 
par ces préfentes, les points & articles qui s’enfuivent.

Article p R e m i E R.

Que chacun Maître ou Maîtrelle dudit Style de Corroyeur: 
& Tailleur de Cuirs, ne pourra avoir, ainfi que du pafé,. 
finon deux Valets & un Apprentif, ou trois Valets fans 
Apprentif, à peine de fix livres parifis d'amende à chaque 
contravention, au profit de la Chapelle dudit Style, Méfiés 
& Luminaires.

I L
Que tous enfans de Maître ou Matrefe , & autres Cor

royeurs & Tailleurs de Cuirs non francs-Maîtres, venant de 
dehors, ayant duement fait leur Apprentifage qui vou
dront en cette Ville élever ledit Style, & en faire le Mé
tier, feront tenus payer, au profit de ladite Chapelle, Méfiés 
& Luminaires; lavoir, ceux de dehors dix-huit livres pari— 
fis, & les fils de Maîtres chacun fix livres tant feulement.

' : K aN •. ."I ' , \ ■ i - . 3 2107 n- .
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I I I.
Que nul Maître ou Maîtrelfe dudit Style , ne pourra pren” 

dre l’Ouvrier ou Apprentif d’un autre Maître ou Maitrele: 
fans au préalable en donner avertance au vieux Mastrei 
femblablement nuis Ouvriers ne pourront changer de Maî
tre , fans auffi faire leur avertance quinze jours auparavant, 
fous peine de fix livres parifis d’amende, applicable comme
deffus.

I V.
Que tous Ouvriers dudit Style qui devront aucune, fomme 

de deniers à leur Maître ou Maîtrefle , foit a caufe d avance 
fur leurs ouvrages ou autrement, auparavant fortir , ou pou
voir travailler chez d’autre Maître ou Maîtrefe, feront repus 
payer ou faire le comptant du vieux Maître, qui, à défaut 
de ce , pourra faire empêcher le travail dudit Ouvrier, 
ne foit que le Maître ne veuille repondre de payer.

Que tous Valets, ou Ouvriers de Corroyeurs qui n’au
ront fait en cette Ville leur apprentifage, dès quis.Vou- 
dront travailler en cette Ville & Taille plus de quinze jours, 
feront tenus de payer prêtement douze fois parilis, au profit 
que deffus & autres frais dudit Corps de Style ; moyennant 
quoi ils demeureront Francqs pour toute lannee.

VI.
Mais s’ils vouloient travailler une fécondé année, ils con

tinueront de payer lefdits douze fois parifis ; & amh con e 
cutivement pour les années fuivantes

V I I.
Tous Apprentifs dudit Style , quels qu’ils foient, feront 

tenus paver à leur entrée , pour enrégiltrature > 1X ivres 
parifis, au profit que dit eft ; lefquels feront fournis je con 
tinuer leur apprentifage le terme de deux ans continue s
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accomplis, & de reftaurer en cas d’abfence ou maladie, au
paravant qu’ils puiflent être reçus à la franchife dudit Style.

VIII.

Avant d’être admis & reçus à ladite franchife, les fils de 
Maîtres ou Etrangers feront tenus & fournis pour chef- 
d'œuvre faire & corroyer deux pièces, une fraîche & l’au
tre fèche, tout le temps qui leur fera prefcrit & ordonné 
par les Maîtres dudit Corps de Style : à chacun des Maî
tres fera payé, par le paflant chef-d’œuvre, pour leur jour
née & vacations quarante fols, & au Serviteur vingt fois 
parifis.

IX.

Que nuis, quels qu’ils foient, non-Franeqs dudit Style, 
ne pourront en public, ni à couvert & en cachette, élever 
& exercer ledit Style & Métier, noircir , engraiffer & pal- 
mener aucuns Cuirs 'de Bœufs, Vaches, Moutons & autres 
efpèces femblables, à péril de dix livres d’amende pour cha
cun Cuir & contravention, applicable la moitié au profit de 
la Chapelle & Luminaires , & l’autre comme de ban- 
enfraint.

X.

Et venant à terminer vie par mort un Maître ou Maî- 
treffe francq dudit Corps de Style, fit devront porter à fon 
enterrement les Tories & Luminaires ordinaires, en payant 
par les hoirs du- trépaffé, la fomme de fix livres parifis, 
quatre de morte-main, les deux autres pour le falaire du 
Valet & Porteurs de Torfes, „

X L.

Ce qui fera auffi obfervé aux enterremens des fils de Maî
tres, en payant feulement pour main-morte deux livres pa-- 
rilis , & une livre pour le Valet & Porteurs de Torfes.
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X I I.

Chaque Maître & fils de Maître feront à la fuite de ce 
tenus d’accompagner le Corps du trépaffé jufqu'au lieu de 
la Sépulture & retour en la maifon mortuaire, fous le four- 
fait de douze fois parifis ; ceffant feul empêchement, & que 
de ce faire, ils feront fommés par le Valet dudit Corps 
de Style.

X II I.
Que tous francqs-Maîtres, fils de Maîtres & Ouvriers 

dudit Style , feront tenus de fuivre & accompagner lef- 
dites Torfes & Chandelles es jours du Vénérable faint Sa
crement & Proceffion de cette Ville, fur peine de trente 
fois, faufléal empêchement, & d’en être fommés parle Valet.

XIV.
Que tous Marchands indifféremment qui’voudront faire 

venir & amener en cettedite Ville aucuns Cuirs forains de 
Bœufs, Vaches, Moutons, Veaux 8 autres efpèces, noirs 
ou gris & engraiflés , feront tenus trois jours après leur ar
rivée en icelle, en faire avertance aux Egards dudit Style, 
pour être vifités &égardés,à peine de fix livres d'amende 
fur chaque Cuir; & fi avant qu’ils foient trouvés bons & 
léaux , marqués de la marque & enfeigne ordinaire, ou 
autrement rejettés: s'ils n’étoient trouvés bien & duemen' 
accommodés & accouftrés,joainfi qu’il fe pratique à l'égard 
des Cuirs tannéss

xV.

Et paravant ledit Egard fait & achevé, & réception de 
ladite marque , iceux Marchands ne pourront expofer en 
vente, ni bénéficier lefdits Cuirs, à péril de dix livres pa
rifis d’amende à chaque Cuir trouvé non marqué, appli
cable que defus , & auront lefdits Egards, de falaire pour 
chaque Cuir, un liard.
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XVI.
Que pour la bonne conduite dudit Me'tier & observance 

des préfentes Ordonnances, feront choifis & élus a plus de 
voix, le jour de faint Crépin , deux Maîtres, qui feront 
tenus d’entendre diligemment à l’entretenement de la Cha
pelle , Torfes & Luminaires, garder & faire obferver ponc
tuellement les droits dudit Style, faire,ajourner & condam
ner les contrevenans , recevoir les amendes & fourfaitures 
fans port, diffimulation ni exception de perfonnes, & de 
ce, en prêter le ferment pardevant Echevins au premier 
jour de Halle après leur élection.

X V I I.
Seront auffi tenus lefdits Maîtres choifis, le lendemain 

de faint Crépin , après l’Obit fait & chanté , rendre compte 
de leur adminiftration pardevant auffi Echevins, les Maîtres 
fortans & autres dudit Style , qui y voudront être & com
paroir.

XVIII.
Tous lefquels points & articles, & chacun d’iceux, l’on 

entend devoir être pon&tuellement gardés, entretenus &ob- 
fervés, fous les peines & amendes que deffus ; réfervant 
néanmoins à Nous & à nos fucceffeurs, pouvoir & faculté 
de ces préfentes Ordonnances , altérer, changer, ou dimi
nuer, du tout ou en partie, félon les occurrences du temps 
& autrement, quand bon Nous femblera. En témoins de 
ce, Nous avons à ces préfentes Lettres , fait mettre le 
Scel aux caufes de ladite Ville, le 21 de Mai 1649.

Le 27 defdits mois & an , le contenu des Lettres G Or
donnances ci-deffus , a été publié à pm de Trompe , à la 
Bretccque & en la rue du Molinel , par Jean le Barbier, 
Sergent d'Echevins.
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ORDONNANCE

Concernant T incompatibilité des Proférions de Cor- 
royeurs , Tanneurs & Cordonniers.

Du 3 Février 1734:

A MESSIEURS,
3t: ■ . ■ . r c,‘ A, ,

MESSIEURS DU MAGISTRAT 
■ 1 ■ ,,3 amisnr af enein r

DE LA r IL LE DE L I L L

Es Maîtres du Corps de Style des Correyeurs de Cuirs 
vous repréfentent très-humblement, Melfieurs., que par 

votre Ordonnance du 30 Janvier 1700, il eftfait défenfe 
aux Tanneurs, Corroyeurs & Cordonniers de faire Hune & 
l’autre de ces proférons, conjointement & à tous, de les 
exercer dans une meme maifon , diretement ou indirecte- 
ment, à peine de dix florins d'amende ; & qu'il eft ftatué 
en outre que le Tanneur ne pourra , ni par lui ni par autrui, 
exercer chez lui ou ailleurs la profeflion de Gorroyeur ou 
de Cordonnier; que le Corroyeur ne pourra non plus exer
cer chez lui ni ailleurs la profeffion de Tanneur ou de Cor
donnier; & que le Cordonnier ne pourra auffi exercer chez 
lui ou ailleurs la profeflion de Tanneur ou de Corroyeur; 
que par deux autres de vos Ordonnances des 28 Août 1718- 
& 1 Février 1721, il eft déclaré que ces profeflions font 
incompatibles , pour être exercées dans une même maifon & 
par un même Maître ; que par ces deux Ordonnances il y 
a une atteinte fenfible à celle du 30 Janvier 1700 , dont 

exécution doit être ordonnée, non feulement pour le main*
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tient des droits des Corroyeurs, mais encore parce quuet 
de l’intérêt public & du commerce, quelle ait fon plein & 
entier effet : néanmoins lefdites deux dernières Ordonnances 
ont fourni l'eccafion aux Tanneurs, de faire leur profeffion 
& celle de Corroyeur à même-temps : en effet , comme il 
n'y a point de chef-d’œuvre à faire pour être du Corps des 
tanneurs, le Tanneur, lorfqu'il a un enfant en bas âge de 
quatre ou cinq ans, lui abandonne la profefiog de Tan
neur , & embrafe celle de Corroyeur, & ainli exerce les 
deux profefions à même-temps, parce que cet enfant eft 
hors d’état de faire Tune & l’autre de ces profeflions : au 
moyen de quoi, les droits de ceux qui font la feule pro- 
feflion de Corroyeur, fouffrent une atteinte fenfible , parce 
que les Tanneurs, qui ont des enfans hors d’état d'exercer 
l’une & l'autre de ces deux profefions , font recevoir leurs 
enfans Tanneurs, & embraffent laprofefion de Corroyeur, 
& ainf exercent en même-temps les deux profeflions. Le 
même inconvénient ne peut arriver à l’égard des Cor
royeurs, parce qu’ils ont un chef-d’œuvre à faire de force 
d’homme, , & qu’ils n’y peuvent être reçus qu’a l’âge de dix- 
huit ans , comme il parole de votre Sentence du 22 Juin 
1733 ici jointe, rendue contre le nommé Antoine Antoine, 
qui pretendoit dette admis à faire chef-d’œuvre à l’âge de 
huit ans : il importe peu fi par ces Ordonnances dernières, 
1 * fait défenfes d’exercer ces deux profeflions dans une 
même Maifon , parce que les Tanneurs éludent ces défen- 
les , en fe fervant de la cave au defous de leur Maifon , 
ou en louant la Maifon voifine & faifant percer la muraille, 
pour avoir accès d’une Maifon à l’autre, ce que les Tan
neurs pratiquent journaliérement ; au moyen de quoi on peut 
dire qu ils exercent réellement les profeflions de Tanneur & 
de Corroyeur dans une même Maifon, ou du moins qu’ils 
ont a même facilité que s'ils les exerçoient dans une même 
Maion : dailleurs la profeffion des Tanneurs étant de tra
vailler le Cuir à corroyer & de le livrer aux Cordonniers 
aux Particuliers & autres, il eft fenfible que s’il leur étoit 
permis de faire la profeffion de Tanneur & de Corroyeur, 

que
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qre le droit de ceux qui exercent la feule profeftion de 
Corroyeur feroit entièrement éteint, parce qu’alors le Tan
neur feroit la profeffion de Corroyeur, & même la pro-. 
fefion de Cordonnier en faiflant faire des fouliers ; au relie 
comme le Tanneur peut mettre en œuvre toutes fortes de. 
Marchandifes défe&tueufes en corroyé, à caufe des grailles 
excefives qu’ils y emploient, fi-tôt qu’elles font forties des 
cuves, & que l’on ne peut plus reconnoître fi une. cuir eft 
fufhfamment tanné , après qu'il a été corroyé , il paroît 
qu'il eft de l’intérêt public & du commerce de les empêcher 
d'exercer la profeffion de Corroyeur, & de leur ôter les 
moyens d’éluder les- défenfes qui leur font faites d'exercer 
cette profeffion : fujet que les Supplians ont recours à Vous,

MESSIEURS:

Pour qu’il Vous plaife d’ordonner que l’Ordonnance du 
30 Janvier 1700 , fera exécutée félon fa forme & teneur , 
&ren conféquence déclarer que le Tanneur ne pourra » ni 
par lui ni par autrui, exercer chez lui ou ailleurs, la Pro- 
fefion de Corroyeur, & qu'en cas de contravention, il 
fera condamné en l'amende de dix florins , mentionnée en 
ladite Ordonnance. Les Supplians adreferont leurs vœux 
au Ciel pour la fanté &profpérité de. vos Seigneuries, ùigne,
GOURMEZ.

A P O S T I L L EJ

Avis du Procureur de cette Ville fait en Conclave le
20 janvier 1734. Signé,H. F. LEROY:

Vu la préfente Requête, notre Ordonnance de Police du
30 Janvier 1700, nos Ordonnances des 28 Août 1718, & 
1 Février 1721 , & l’Avis du Procureur de cette Ville 1 
Nous avons déclaré & déclarons que Nous n’avons jamais 
prétendu déroger à notre Ordonnance dudit 30 Janvier.- 
1700 par celles des 28 Août 1718, & 1 Février 1721.

• e.



10 Statuts du Corps
Ordonnons en conféquence, fans préjudicier néanmoins ni 
déroger en rien à icelles, que notredite Ordonnance du 
30 Janvier 1700 fera exécutée félon fa forme & teneur, 
ainfi qu’elle a dû être, & que conformément a icelle, les 
Tanneurs, ni les Corroyeurs., ni les Cordonniers ne pour
ront, par eux ni par autrui, exercer ou faire exercer en- 
femble lefdites profeffions , en leurs Maifons ou ailleurs, 
comme étant lefdites profefions incompatibles pour être 
exercées par un feul & même Maître; le tout aux peines 
& amendes ci-devant par Nous édictées.

Fait en l'Afemblée de Loi, le 3 Février 1734. Signé, 
H. F. Leroy.

Portant augmentation des droits d'Apprentifage 6’ de 
Chef-d'œuvre.

Du 2 Avril 1749.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ECHEVINS, CONSEIL;

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LU TE

Supplient très-humblement les Doyen, Maîtres & Sup
pôts du Corps de Style des Corroyeurs & Tailleurs de 

Cuirs de cette Ville; difant que pour le rachat des Offices 
de Contrôleur & InfpeCeur de leur Corps, ils ont été 
taxés à la fomme de fept cens quatre florins, pour paiement 
de laquelle fomme ils ont été autorifés de lever- celle de 
fept cens florins en rente viagère fur le pied de huit pour
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ent, ce qui fait de cours annuel celle de cinquante-fx flo- 

rins/ dont ils fe trouvent chargés outre les frais. données 
indifpenfables auxquels tous les Corps font anujettis ; % 
cependant qu’ils vont fe trouver dans le cas à ne pouvoir 
acquitter annuellement cette fomme: & l'on confidère due 
leur Corps n’eft compofé à préfent que de huit Maîtres 
en tout, au lieu qu’ils fe trouvoient lors de la demande des 
dits fept cens quatre florins à onze Maîtres; de forte que 
trois de leur Corps ont plutôt préféré à entièrement aban
donner une profefion auffi ingrate que la leur, qu a payer 
en l’exerçant des frais d'années exorbitans ; marque certai
ne & inconteftable du peu d’avantage qu’il y a d’exercer 
leur profefion: ils ne font point, quant à prefent , dans 
le cas d’avoir un fecours efficace par l'enrégiftrement & 
réception à Maîtrife, car ils n’ont aucun Apprentif ni el- 
pérance d’en recevoir, fur-tout depuis votre Ordonnance, 
par laquelle il a été permis aux Tanneurs & Corroyeurs 
du plat Pays, par provfion & jufqu'au rappel , 1 entres 
dans cette Ville des Cuirs tannés & corroyés : que Piu 
fleurs Habitans font le Commerce de marchand de Cuirs 
corroyés dont ils ont le principal débit, tant en cette Ville 
qu’aux environs, ce qui ruine totalement leur protelton r 
8 les met hors d’état de fubvenir au paiement des frais 
dont leur Corps eft chargé ; dans ces circonftances < 
pour éviter la ruine totale dejleur Corps, ns ont été con" 
feillés d’avoir recours à vos Seigneuries,

MESSIEURS:

Afin ce que defus confidéré , il vous plaife d’avoir la 
bonté de porter une Ordonnance par laquelle ceux qui vou
dront faire apprentifage payeront pardefius le droit denre- 
giftrement dû aux Maîtres, fix florins au prohit du Corps, 
au lieu de trois, réglé par votre Ordonnance du 19 Août 
1718.

Que les Apprentifs qui voudront entrer dans ledit Corps
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payeront vingt florins au lieu de neuf, & les fils de Maî
tres fix florins au lieu de trois.

Comme il eft fe trouve dans ce Corps quelques uns des 
-Maîtres qui ont feuls plus d’Ouvriers que tous les autres 
enfemble , & qu’il eft julte que les frais d’années foient 
fupportés par une proportion équitable, ordonner que cha
que Suppôt fera fa déclaration tous les mois aux Maîtres, 
pour régler les frais d’années à concurrence de ce que cha
cun aura eu pendant l'année d'Ouvriers , pour que celui qui 
n’a point d'Ouvrier en foit moins chargé que celui qui en 
aura deux ou trois, à l’inftar de ce .qui fe pratique pour 
le Corps des Menuifiers. & autres.

Et n’étant pas jufte que plufieurs Habitans de cette Ville, 
fans qualité de Corroyeurs & Tailleurs de Cuirs ou Tan
neurs, faflent la profefion de marchands de Cuirs corroyés 
provenans du Pays,;fans être tenu payer aucune chofe, 
faifant pour ainfi dire feul le Commerce au préjudice des 
Supplians ; ils efpèrent que vos Seigneuries les foumettront 
à payer annuellement une reconnoiflance au profit de leur 

.Corps telle qu’il vous plaira arbitrer.

Au moyen de quoi , ils efpèrent. Messieurs, de fe 
trouver en quelque forte foulages des femmes qu’ils font 
chargés de payer annuellement. Ce faifant, &c. Signé , R, 
DELAVALLÉE.

APOSTILLE.

Avis du Procureur de Ville. Fait en Halle le 31 Janvier 
1748. Signé, H. F. Leroy.

Vu 1avis, avant ftatuer fur ce qui fe requiert, avis des 
Directeur & Syndics de la Chambre de Commerce établie 
par le Roi en cette Ville, fur le dernier chef de la Re
quête. Fait en Halle ce 10 Mai 1748. Signé, H. F. LEROY;
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Les Direteur & Syndics de la Chambre de Commerce 

établie par le Roi dans la ville de Lille en Flandres, & 
nommément fur le dernier article, font d’avis que tous Mar
chands faifant Commerce de Cuirs en gros, ne doivent le 
faire & vendre que par pièces, & leur faire défenfe d en 
vendre coupé, fans qu'au préalable ils ne fe faflent agréger 
au Corps des Supplians. Fait en l'affemblée le onze Jui.let 
mil fept cens quarante-huit. ParOrdonnnance, Jgné, C --
DELAHAYE.

Vu l’avis, Nous accordons aux Supplians ce qu’ils requiè
rent quant à l'augmentation des droits demandée, & la ré
ception des frais d’années proportionnément au nombre 
d’Ouvriers de chaque Maître ; quant au furplus de la de
mande il y eft pourvu par l’Ordonnance rendue cejourd hui 
de l’avis des DireCteur & Syndics de la Chambre de Com
merce établie par le Roi en ,cette Ville. Fait en Conclave 
le 2 Avril 1749. Signé, H. F. LEROY.

Collationnée à l’original par le Greffier de la ville de 
Lille, foufigné. Rousseau.
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ORDONNANCE
Portant défenfe à ’x qui ne font point Corroyeurs 

& Tailleurs de Cu s, ou Tanneurs, de vendre 
des Cuirs autre, mt que par pièce entière.

Du 2 Avril 1749.

NOus REWART , MAYEUR , ECHEVINS , Conseil, 
et huit-Hommes de LA VILLE de Lille. Par 
notre Ordonnance du 28 Août 1718 , Nous avons dé

fendu aux Tanneurs, Corroyeurs du plat Pays , de ven
dre ou faire vendre des Cuirs corroyés en détail en 
cette Ville, à peine de fix florins d’amende à chaque 
contravention; & fur ce que les maîtres Corroyeurs Nous 
ont repréfenté que plufieurs Habitans de cette Ville, fans 
qualité de Corroyeurs & Tailleurs de Cuirs ou Tanneurs, 
s’ingèrent de vendre des Cuirs corroyés ou forts, propres 
à faire Semelles coupées par pièces. A quoi étant nécefaire 
de pourvoir, Nous avons, de l’avis des DireCteur & Syndics 
de la Chambre de Commerce établie par le Roi en cette 
Ville, défendu à toutes perfonnes qui ne font point Cor
royeurs & Tailleurs de Cuirs ou Tanneurs , de vendre des 
Cuirs autrement que par pièce entière, fous pareille amende 
de fix florins à chaque contravention.

Et pour que perfonne n’en ignore, la préfente Ordon
nance fera lue, publiée & affichée par-tout où il appartien
dra , en la manière accoutumée.

Fait en Conclave, la Loi alfemblée , le 2 Avril 1749. 
Signé, GOUDEMAN D'ESTEVELLE.

Publiée à fort de Trompe, à la Bretecque G par les Carrt— 
fours de cette Ville, le 5 Avril 1749 , par le foufigné Huif 
fier à Verges dEchevins. Signé , A. L. J. Lacoste.
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